
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’attention des habitants : 
 

- le Grand Claye 
 

COMMUNE DE MÛRS ÉRIGNÉ 
 
Angers le 07/05/2025. 
 
 
Angers le 14/04/2023 

Madame, Monsieur,  

 

En raison des travaux au Grand Claye la collecte des ordures ménagères va être impactée, et la 

circulation interdite.  

Le camion de collecte ne pourra pas collecter devant chez vous en sécurité et nous vous demandons 

de déposer vos déchets aux points d’apport volontaires, comme indiqué au verso (pendant la durée des 

travaux). 

Les points d’apport volontaires sont situés chemin du Coteau Trioche (à côté de la base de vie du 

chantier) et dans la rue du Grand Claye (n°270 au n°300).  

Chaque point de collecte possède un conteneur pour les ordures ménagères et un conteneur pour le 

tri sélectif. 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le : 

 

 

du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00. 

 

Vous remerciant par avance de votre compréhension, veuillez agréer, Madame, Monsieur nos plus 

sincères salutations. 

 
 

       Le service collecte 

COLLECTE DES DECHETS : 
Travaux 



 

 

Fiche d’information pour la collecte des déchets  

 

Date de réalisation :  Mercredi 7 mai 2025.  

Localisation : Le Grand Claye 

Point de dépose des déchets. 

 
                                              

       
              
                 Zone des travaux       

                                                            

       Point d’apport volontaire TRI                                                       Point d’apport volontaire Ordures Ménagères 


